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U 
N troisième prêtre arrive ! Nous vous le 
présenterons bientôt ! Priez pour vos prêtres ! 

 

En Mars, ont été baptisés Philomène Dupin, Joseph 
Sicé et Pia de La Fonchais, puis en avril Élise Rapaly. 
Toutes nos prières et félicitations aux parents ! Deux 
adultes préparent leur baptême.  

 

Ces semaines, quatre enfants ont fait leur première 
confession, leur première communion ! D’autres se 
préparent.  

 

D’autres préparent, ou fêtent leur un an, ou leurs 
cinquante années de mariage, ou plus encore. 

 

D’autres ont reçus l’extrême-onction. 
 

Dans le sacrement de confirmation, le baptisé reçoit 
les dons (des cadeaux) du Saint-Esprit. Le baptisé 
confirmé doit s’en servir tous les jours de sa vie car ils 
lui servent à tout instant. Par exemple : « Le don de 
sagesse nous apprend à goûter Dieu. Cela veut dire que 
le Saint-Esprit fait descendre dans notre âme un désir 
de nous attacher à Dieu, de vivre avec Dieu, de tout 
soumettre à Dieu. Et par conséquent en toutes choses, 
dans notre vie, dans toutes nos actions, nous avons ce 
goût de Dieu, ce désir d’être avec Dieu. » (Mgr Lefebvre) 

 

Vivre en Dieu, se nourrir de Dieu, purifier notre âme 
en Dieu, cela demande un vrai désir d’un vrai amour de 
Dieu. 

 

Pour ce faire et y aider, le samedi 15 août, nous 
marcherons de Notre-Dame de Veyre-Monton à  Notre-
Dame de Ronzières. Les modalités vous seront données 
fin juillet.  

 

Cette année, il n’y aura pas de pèlerinage à La Font-
Sainte. 

 

La kermesse aura lieu le dimanche 13 septembre ! 
N’hésitez pas à donner des lots ! Merci beaucoup ! 

 

Je vous bénis !  Abbé Vincent Lethu 

 

 
 

« Honorez bien l’Enfant-Jésus, et il ne vous manquera rien. »  

Clermont-Ferrand  63000  
Chapelle Notre-Dame de la Merci - 17 avenue d’Italie 

Issoire 63500  
Chapelle Notre-Dame de France - 18 rue de la liberté 

Plauzat 63730 -  1 rue des écloses - : 04 73 39 11 98 
    @  : 63p.plauzat@fsspx.fr  -  : 09 57 58 12 14 

 

D 
ANS notre dernier article, nous avions commencé à 
scruter l’Ecriture Sainte pour y trouver des traces de la 

doctrine de la bonté et de l’utilité du culte des saints. Bien que 
nous ne l’ayons pas trouvée énoncée sous la forme d’un 
enseignement codifié dans l’Ancien Testament, nous avons pu 
présenter de nombreux exemples de la pratique de certains 
éléments essentiels du culte des saints. Poursuivons notre étude 
avec le Nouveau Testament. 
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D 
ANS le nouveau testament.   

 Dans les évangiles : Nous n’y voyons 
pas Notre Seigneur Jésus-Christ invoquer les saints 
patriarches  et prophètes de l’Ancien Testament  dans 
ses prières. Cela est tout à fait logique car, étant Dieu, 
il leur est supérieur. Dans ses discours, par contre, Il 
les mentionne fréquemment pour les louer et les 
prendre comme témoins qu’il est le Messie attendu. 
Ainsi : « Comment donc, David, parlant sous l’inspiration du 
Saint Esprit l’appelle-t-il Seigneur quand il dit : " Le Seigneur 
a dit à mon Seigneur : siège à ma droite ; jusqu’à ce que j’ai mis 
tes ennemis sous tes pieds ? " Si donc David l’appelle Seigneur, 
comment est-il son fils ? » (Mat. 22,43-45) Et aussi : « Abraham, 
votre père exulta à la pensée qu’il verrait mon jour. Il l’a vu et 
fut dans la joie. » (Jn 8, 56, voir aussi les versets précédents) 

 Mais Notre Seigneur Jésus-Christ précise bien 
que l’intercession des saints s’avère inutile si elle n’est 
pas accompagnée de leur imitation. Ainsi, en  parlant 
du témoignage de Jean Baptiste, Notre Seigneur 
affirme : « Jean était la lampe qui brûle et luit ; mais vous 
n’avez voulu que vous réjouir un instant à sa lumière. » (Jn, 5, 

35) Il dit aussi de Moïse : « Votre accusateur, c’est Moïse, en 
qui vous avez mis votre confiance. Car si vous croyez à Moïse, 
vous me croiriez aussi. »  (Jn, 5, 15-16)  
 

 Dans les épîtres de saint Paul : L’apôtre pose 
les fondations de la doctrine de la communion des 
saints, connexe à celle qui nous intéresse ici, avec sa 
comparaison de l’Église à un corps. Il conclut par une 
exhortation aux membres de ce corps à s’assister les 
uns les autres. « Un membre souffre-t-il ? Tous les membres 
souffrent avec lui. Un membre est-il à l’honneur ? Tous les 
membres se réjouissent avec lui. » (I Cor., 12, 30 et Rom. 12, 4) 
Nous n’insistons pas plus car nous reprendrons ces 
textes plus tard pour développer la doctrine elle-même. 
 

 Dans l’Apocalypse : les martyrs et les justes 
sont exaltés dans ce livre prophétique où saint Jean est 
élevé par des visions jusqu’à la contemplation du Ciel.  
« Ce sont ceux [ces gens vêtus de robes blanches] qui viennent de 
la grande épreuve : ils ont lavé leurs robes et les ont blanchies 
dans le sang de l’Agneau. C’est pourquoi ils sont devant le trône 
de Dieu, le servant jour et nuit dans son sanctuaire. » (7, 14-15) 

« Ecris : Heureux les morts qui meurent dans le Seigneur ; dès 
maintenant –oui, dit l’Esprit– qu’ils se reposent de leurs 
fatigues ; car leurs œuvres les accompagnent. » (14, 12-13) 
Nous voyons aussi les saints du paradis suivre avec 
attention ce qui se passe sur terre :  
« Les âmes de ceux qui ont été tué pour la parole de Dieu et 
pour le témoignage qu’ils avaient rendu, criaient d’une voix 
forte : "Jusqu’à quand, ô Maître saint et véritable, ne ferez-vous 
pas justice et ne redemanderez pas notre sang à ceux qui habite 
sur la terre ? » (6, 9-10) 
 

D 
ANS la tradition. 
 

 Après avoir scruter la parole de Dieu dans 
l’Ecriture Sainte, il nous faut maintenant nous tourner 
vers la tradition, deuxième source de la révélation. Elle 

nous est parvenu dans les écrits des pères de l’Église 
qui sont les premiers écrivains ecclésiastiques. On les 
identifie par leur ancienneté (jusqu’au 9ème siècle), 
l’orthodoxie de leur enseignement, la sainteté de leur 
vie et l’approbation de l’Église. Ils nous ont transmis 
de nombreuses informations sur Notre Seigneur Jésus-
Christ qu’ils avaient reçu de leurs maîtres qui, à leur 
tour, les avaient reçus de leurs maîtres ; il est ainsi 
possible de remonter par une chaine ininterrompue 
jusqu’aux apôtres, témoins oculaires de la vie de Notre 
Seigneur Jésus-Christ. Chacun de ces pères pris 
séparément ne jouit pas du privilège de l’inhérence, 
mais l’Église affirme par son magistère que leur 
enseignement est infaillible quand ils sont unanimes. 
En effet, il n’est pas concevable que de nombreuses 
traditions orales de sources différentes et variées se 
trompent quand elles enseignent toutes les mêmes 
choses. Les écrits de ces pères témoignent de la foi de 
l’Église dans les premiers siècles de son existence, foi 
en la doctrine enseignée par Notre Seigneur Jésus-
Christ transmise par ses apôtres et leurs disciples. 
 Pour ce qui concerne notre sujet, le culte des 
saints, la tradition est particulièrement riche. Elle 
remonte, en effet, aux tous premiers temps de l’Église 
avec une unanimité remarquable. 
 Dès le deuxième siècle, nous en trouvons des 
témoignages écrits. Ainsi les Odes de Salomon louent la 
Sainte Vierge et les apôtres : 
 « L’esprit étendit ses ailes sur le sein de la Vierge. Et elle 
conçut et elle enfanta ; et par grande miséricorde, elle devint 
Mère, la Vierge. (…) Elle l’enfanta en ostension, Elle le 
posséda en grande puissance. Et elle l’aima en salut. Et le garda 
dans la suavité. Et le montra dans la grandeur ; Alléluia ! » (Ode 
19)  

 « Bienheureux donc les ministres de cette boisson, ceux à 
qui a été confié son eau : Ils ont calmé les lèvres desséchées, et 
redressé la volonté paralysée… Car tout homme les a connus 
dans le Seigneur. Et ils vivent par les eaux vivantes pour 
l’éternité, Alléluia ! » (Ode  4, 12) 

 Les actes des martyrs de saint Ignace (108) et de 
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saint Polycarpe (155) furent écrits par des fidèles de leur 
église pour l’édification de toute l’Église et témoignent 
de leur vénération pour leur saint pontife. 
 « A la vue de l’agitation des juifs, le centurion fit placer 
le corps au milieu de la place et, selon leur coutume, le fit brûler. 
Ainsi nous ensuite, prenant les ossements plus précieux que les 
gemmes de grand prix et plus épurés que l’or, nous les avons 
déposés en un lieu convenable. Là même, autant que possible, 
réunis dans l’allégresse et la joie, le Seigneur nous donne de 
célébrer l’anniversaire de son martyre, en mémoire de ceux qui 
sont déjà sortis du combat, et pour exercer et préparer ceux 
qu’attend le martyre. » (Martyrium Polycarpi) 

 Dès le quatrième siècle, plusieurs s’élèveront 
contre le culte des martyrs en 
accusant d’idolâtrie ceux qui s’y 
livraient. Ils seront fermement 
condamnés par l’Église ce qui 
permet d’affirmer que cette 
pratique était déjà ancienne et bien 
établie parmi les fidèles. Ainsi, le 
concile de Gangres (≈ 360) édicte le 
canon suivant : 
« Si quelqu’un par orgueil, se croyant 
parfait, calomnie les réunions qui se font 
aux lieux [de sépulture] et aux 
basiliques des martyrs, ou méprise les 
oblations qui s’y célèbrent et [ainsi 
laisse] croire qu’on doit faire peu de cas 
des memoriæ sanctorum, qu’il soit 
anathème. » 
 Ces controverses amenèrent 
les pères de l’Église a clarifié la 
notion de culte des martyrs en la 
d ist inguant  c la irement  de 
l’adoration dû à Dieu. Citons entre 
autre saint Cyrille d’Alexandrie : 
« Nous n’appelons pas Dieu les saints 
martyrs, et nous ne les adorons pas 
comme tels, mais d’un culte d’amour et d’honneur. » 
 Ils peinent, cependant, à trouver le mot exact 
pour définir le culte des saints. Ce n’est que petit à 
petit que s’imposeront les mots de « latrie » et de 
« dulie » sur lesquels nous reviendront plus tard. 
 De cet âge d’or des pères de l’Église (4ème au 7ème 

siècle) datent le principales pratiques du culte des saints : 
l’honneur rendu aux saints, leur intercession et leur 
imitation. Quelques citations suffiront à nous en 
convaincre. 
 Honneur : « Nous qui avons le bonheur de célébrer la 
mémoire de ces grands hommes, rendons-leur grâce, non autant 
que noue le devons, cela ne se peut, mais autant que nous le 
pouvons. Ils s’en contentent. Les saints attendent de nous ces 
hommages non pas pour en tirer quelque bien, mais pour nous 
faire part de leurs bienfaits. » (Saint Grégoire de Nysse, in S. 

Stephanum) 
 Invocation : « Ils peuvent demander grâce pour nos 
péchés, eux qui ont lavé leurs péchés, s’ils en avaient, dans leur 

propre sang. Ils sont les martyrs de Dieu, nos chefs, les témoins 
de notre vie et de nos actions. Ne rougissons pas de les prendre 
comme intercesseurs dans notre faiblesse ; eux aussi ont connu les 
faiblesses du corps, même en les domptant. » (Saint Ambroise, De 
viduis, C. XI, 55) 

 Imitation : «  Si nous aimons les saints, imitons-les. 
Les saints martyrs ont suivi Jésus-Christ jusqu’à répandre leur 
sang, jusqu’à subir à son exemple les plus cruels tourments. Les 
martyrs, oui, mais ils ne sont pas seuls ; après eux, le pont n’a 
pas été coupé ; la source n’a pas été tarie… Il y a dans le jardin 
du Seigneur, non seulement les roses des martyrs, mais les lis des 
vierges, les lierres des époux, les violettes des veuves… 
Apprenons donc de ces nouveaux saints comment, sans affronter 

les souffrances du martyre, un chrétien 
doit imiter Jésus-Christ. » (Saint augustin, 
In S. Laurentium) 

 On notera, aussi, dans ce 
dernier texte, comment au culte 
exclusif des martyrs, on a ensuite 
ajouté celui des confesseurs, 
considérés eux aussi comme saints 
et victimes d’un autre martyr, 
cause lui aussi de bien des 
souffrances par le renoncement 
qu’il exige : la pratique héroïque 
des vertus au service de Dieu. 
  

L 
A liturgie de l’Église. 
 

 À côté des écrits des 
pères, la tradition nous rapporte 
a u s s i  l e u r s  c o u t u m e s , 
principalement liturgiques qui, 
étant inspiré par leurs croyances, 
nous renseignent sur leur foi. 
Cette source est particulièrement 
riche en ce qui concerne le culte 
des saints. 
 Pendant les persécutions qui 

jalonnèrent les premiers siècles de l’Église, nous 
constatons qu’un grand zèle est apporté aux funérailles 
des martyrs dont on récupère les corps au prix de 
grands périls. Ils sont ensuite ensevelis avec grand soin 
dans des lieux cachés dont les plus célèbres sont les 
catacombes de Rome. Ils deviendront des lieux de 
pèlerinage où les chrétiens aimeront se rendre pour 
implorer l’intercession de ces héros de leur foi. 
L’habitude est prise de célébrer la Messe sur le 
tombeau des martyrs et encore aujourd’hui la pierre 
d’autel sur laquelle se célèbre le sacrifice renferme des 
reliques de martyrs. Petit à petit, différentes pratiques 
en l’honneur des saints vont s’imposer : on compile 
leurs noms dans le martyrologe pour les fêter en leur 
jour anniversaire ; on garde précieusement leurs 
reliques considérées comme de véritables trésors ; on 
donne leur nom aux baptisés et aux églises. 
        
     Abbé François Castel 

Les 7 saints fondateurs  
de l’Ordre des Servites 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Fimagessaintes.canalblog.com%2Farchives%2F2007%2F09%2F04%2F6102784.html&psig=AOvVaw2xOLv396-5K-gh7K0fBcf7&ust=1593179476612000&source=images&cd=vfe&ved=0CA0QjhxqFwoTCIjRtJqOneoCFQAAAAAdAAAAABAq
https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Fimagessaintes.canalblog.com%2Farchives%2F2007%2F09%2F04%2F6102784.html&psig=AOvVaw2xOLv396-5K-gh7K0fBcf7&ust=1593179476612000&source=images&cd=vfe&ved=0CA0QjhxqFwoTCIjRtJqOneoCFQAAAAAdAAAAABAq
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Juillet - Mois du Précieux Sang  

À Clermont-Ferrand, le chapelet et les confessions commencent 30 minutes avant toutes les messes.  
À Issoire,  le chapelet (sauf le dimanche) et les confessions commencent 30 minutes avant toutes les messes.  

Date et fêtes Plauzat Clermont-Ferrand Issoire 
Dimanche 28 
4ème après la Pentecôte   

Messe chantée 10h30 ab. Lethu 
Confessions ab. Castel  

Messe chantée 8h30 ab. Castel 
Confessions ab. Lethu  

Lundi 29 - St Pierre et St Paul    
11h30 Messe ab. Castel  

Les ordinations sacerdotales à Écône  
Mardi 30 - Commémoration de St Paul 11h30 Messe ab. Castel  
Mercredi 1er - Fête du  Précieux Sang  18h30 Messe ab. Castel  

Jeudi 2 - La Visitation de la T S Vierge 
Marie 

 18h Messe ab. Castel 

Vendredi 3 - St Irénée - 1er du mois   18h30 Messe et Salut ab. Castel  
Samedi 4 - de la sainte Vierge - 1er du mois    11h Messe ab. Castel 

Dimanche 5 juillet - Solennité de St 
Pierre et St Paul - 5ème  après la Pentecôte 

 Messe chantée 10h30 ab. Castel Messe 8h30 ab. Castel 

Lundi 6 - de la férie - Ste Marie Goretti  11h30 Messe ab. Castel  
Mardi 7 - St Cyrille et St Méthode  11h30 Messe ab. Castel  
Mercredi 8 - Ste Élisabeth   18h30 Messe ab. Castel  
Jeudi 9 - de la férie   18h Messe ab. Castel 
Vendredi 10 - Les Sept Frères Martyrs,  
Stes Rufine et Seconde  18h30 Messe et Salut ab. Castel  

Samedi 11 - de la sainte Vierge - St Pie Ier 11h30 Messe ab. Lethu   

Dimanche 12 juillet   
6ème  après la Pentecôte   10h30 Messe chantée ab. Lethu 

Confessions ab. Castel 
Messe chantée 8h30 ab. Castel 

Confessions ab. Lethu  

Lundi 13 - de la férie  11h30 Messe ab. Lethu  
Mardi 14 - St Bonaventure 11h30 Messe ab. Castel   
Mercredi 15 - St Henri  18h30 Messe ab. Lethu 18h Messe ab. Castel 
Jeudi 16 - de la férie  
N.D. du Mont Carmel 

11h30 Messe ab. Castel   

Vendredi 17 - de la Férie - St Alexis  18h30 Messe et Salut ab. Lethu 18h Messe et salut ab. Castel 

Samedi 18 - St Camille de Lellis 
Ste Symphorose et ses Fils  

11h30 Messe ab. Castel   

Dimanche 19 juillet   
7ème  après la Pentecôte  10h30 Messe chantée ab. Castel 

Confessions ab. Lethu 
Messe chantée 8h30 ab. Lethu 

Confessions ab. Castel  

Lundi 20 - St Jérôme Emilien 
Ste Marguerite d’Antioche  
 

11h30 Messe ab. Lethu  

Mardi 21 - St Laurent de Brindes - Sainte 
Praxède 

11h30 Messe ab. Lethu   

Mercredi 22 - Ste Marie Magdeleine   18h30 Messe ab. Lethu 18h Messe ab. Castel 

Jeudi 23 - St Apollinaire  - St Liboire 11h30 Messe ab. Lethu   

Vendredi 24 - de la férie - Sainte Christine  18h30 Messe et Salut ab. Lethu 18h Messe et salut ab. Castel 

Samedi 25  
St Jacques le Majeur - Saint Christophe 

11h30 Messe ab. Castel   

Dimanche 26 juillet   
8ème après la Pentecôte  10h30 Messe chantée ab. Lethu 

Confessions ab. Castel 
Messe chantée 8h30 ab. Castel 

Confessions ab. Lethu  

Lundi 27 - de la férie - Saint Pantaléon 11h30 Messe ab. Lethu  

Mardi 28 - Ss Nazaire, Celse, Victor Ier et 
Innocent Ier 11h30 Messe ab. Castel   

Mercredi 29 - Ste Marthe  18h30 Messe ab. Lethu 18h Messe ab. Castel 
Jeudi 30 - de la férie - Ss Abdon et Sennen 11h30 Messe ab. Castel   

Vendredi 31 - St Ignace de Loyola  18h30 Messe et Salut ab. Lethu 18h Messe et salut ab. Castel 

Samedi 1er août    
de la sainte Vierge - Ss Machabées 

 11h Messe ab. Castel 11h Messe ab. Lethu 

Dimanche 2 août   
9ème après la Pentecôte  

10h30 Messe chantée ab. Castel 
Confessions ab. Lethu 

Messe chantée 8h30 ab. Lethu 
Confessions ab. Castel  


